STATUTS
Article 1 - Constitution 

Il est créé, conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et de son décret d’application du 16 août 1901, entre les personnes qui adhèrent aux présents statuts, une association ayant pour dénomination ……………………………………………

Article 2 - Siège social

Le siège social de l’association est situé à ……………………………………………………...
Il peut être transféré par simple décision du bureau.

Article 3 - Objet social

L’association «…» a pour objet de ……………………………………………………………..

A ce titre, ses moyens d’action sont : …………………………………………………………

Option : L’association pourra, à titre accessoire (ou : « … de façon habituelle »)  et dans le cadre de la réalisation de son objet, exercer des activités économiques, dans le respect des dispositions du Code du commerce et de la réglementation applicable aux organismes sans but lucratif. Ces activités ne peuvent avoir pour effet de conférer un caractère lucratif à l’association, dont les ressources et éventuels excédents doivent être intégralement réinvestis au service de son objet. 

La durée de l’association est illimitée.  

Article 4 - Composition
L’association se compose des personnes physiques intéressées par l’objet social de l’association et souhaitant contribuer à celui-ci.

Pour être membre de l’association, il faut être agréé par le bureau qui statue souverainement sans avoir à justifier les raisons de sa décision, dans le respect du principe de non-discrimination et de la liberté d’association (ou : « … par le bureau qui pourra refuser des adhésions sur la base des présents statuts, avec avis motivé aux personnes intéressées »).
L’association s’interdit toute discrimination, veille au respect de ce principe et garantit la liberté de conscience pour chacun de ses membres.

Les membres sont tenus au paiement d’une cotisation annuelle dont le montant et l’échéance de recouvrement sont fixés chaque année par l’assemblée générale, sur proposition du bureau.

Les mineurs peuvent adhérer à l’association. Ils sont membres à part entière de l’association, dans le respect des dispositions légales relatives à leur capacité civile et sous réserve de l’autorisation écrite de leur représentant légal. Les modalités de leur participation sont les suivantes : 

· Les mineurs de moins de 16 ans sont représentés par leur représentant légal pour l’exercice de leurs droits au sein de l’association ; 

· les mineurs de 16 ans et plus peuvent participer aux votes lors des assemblées générales et être éligibles au bureau dans les conditions prévues aux statuts.

Un exemplaire des statuts et de l’éventuel règlement intérieur est tenu à la disposition des membres au siège de l’association. Ces documents pourront être transmis à tout membre qui en fera la demande, soit par courrier, soit par messagerie électronique. 

Les membres s’engagent à prendre connaissance des statuts et de l’éventuel règlement intérieur et à en respecter les dispositions.

Enfin, chaque membre se verra remettre chaque année, en début d’exercice, un bulletin d’adhésion qu’il retournera dument renseigné au siège de l’association, accompagné du règlement de sa cotisation.

Article 5 - Perte de la qualité de membre

La qualité de membre de l’association se perd : 

· par la démission, le membre concerné ayant préalablement informé le président de l’association, ou par défaut le bureau, de sa décision de mettre un terme à son adhésion, soit par courrier remis en main propre, soit par courrier recommandé avec accusé de réception. La démission prend effet à réception de la notification, sauf demande expresse du membre de différer la date d’effet ;
· par le décès ; 

· par la radiation prononcée, le cas échéant, par le bureau, notamment pour non-paiement de la cotisation, après deux rappels restés sans effet ;
· par l’exclusion pour motif grave, prononcée par le bureau, notamment pour non-respect des présents statuts ou de l’éventuel règlement intérieur ou pour des actes ou propos publics qui porteraient atteinte à l’image de marque de l’association ou à ses intérêts. Le membre concerné est préalablement informé des griefs retenus contre lui et invité à présenter ses explications (écrites ou orales) devant le bureau. Il peut être assisté de la personne de son choix.

Article 6 - Assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an et chaque fois que cela apparaît nécessaire. Elle comprend tous les membres de l’association à jour de cotisation pour l’exercice courant à la date de la convocation (ou : « … au jour de la réunion »), membres mineurs compris. 

Lorsque les circonstances le justifient, il est admis que l’assemblée générale ordinaire puisse se tenir à distance et de façon dématérialisée, sous la forme d’une conférence audio-visuelle. Les modalités d’organisation de cette assemblée générale dématérialisée seront alors déterminées par le bureau et pourront, le cas échéant, être précisées par l’éventuel règlement intérieur.
Convocation : L’assemblée générale ordinaire est convoquée par le bureau dans un délai maximum de six mois suivant la clôture de l’exercice comptable. La convocation est adressée 15 jours au moins avant la date fixée à chaque membre soit par courrier électronique, soit par lettre simple pour ceux des membres qui en font la demande. L’ordre du jour est déterminé par le bureau. Il est joint à la convocation. Seuls les points inscrits à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une délibération. L’assemblée générale ordinaire pourra également être convoquée à la demande du tiers au moins des membres de l’association. Dans ce cas, les modalités de convocation ainsi que le choix et la rédaction de l’ordre du jour sont déterminés par les demandeurs eux-mêmes.

Disposent d’une voix délibérative lors de l’assemblée générale, les membres : 
· âgés de 16 ans au moins ;

· à jour de leur cotisation pour l’exercice en cours ;

· facultatif : « adhérant à l’association depuis au moins … ».

Délibérations : Le jour de l’assemblée, chaque membre, répondant aux conditions énoncées ci-dessus, dispose d’une voix. Les mineurs âgés de moins de 16 ans sont représentés par leur représentant légal. Celui-ci dispose d’une voix quel que soit le nombre d’enfants inscrits.

Le vote par correspondance n’est pas admis. Le vote par procuration est autorisé par un pouvoir remis à un autre membre de l’association, mais nul ne peut détenir plus de deux mandats. 
Nonobstant cette disposition, les pouvoirs sans indication de mandataire sont attribués, sauf opposition expresse du mandant, au président de l’association aux fins de représentation à l’assemblée générale. En l’absence de consigne de vote expresse, ils ne sont pris en compte que pour le calcul de l’éventuel quorum (cf. Article 12 – Assemblée générale extraordinaire).

Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés par les membres présents ou représentés. Elles obligent tous les membres, même les absents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

L’assemblée générale ordinaire est présidée par le président de l’association, ou, en cas d’empêchement, par le vice-président éventuel. Le président, assisté du bureau, présente le rapport moral et le rapport d’activité. Le trésorier rend compte de l’exercice financier. 

L’assemblée générale ordinaire : 

· entend les rapports de gestion de l’exercice annuel écoulé, présentés par le bureau (rapport d’activité, situation morale et financière de l’association) ;
· approuve les comptes de l’exercice clos ;
· décide de l’affectation des résultats ;
· se prononce sur les orientations à venir et le budget correspondant ;

· approuve le montant de la cotisation annuelle et les divers tarifs d’activité ;
· donne quitus au bureau pour sa gestion ;
· délibère sur les questions mises à l’ordre du jour ;
· entend, le cas échéant, dans les conditions prévues par la loi et les seuils réglementaires en vigueur, le rapport du commissaire aux comptes ainsi que le rapport spécial établi conformément aux dispositions de l’article L.612-5 du Code du commerce (conventions réglementées).
L’assemblée générale ordinaire pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du bureau en veillant à respecter l’égal accès des hommes et des femmes dans des proportions qui reflètent l’ensemble des adhésions. 

Le cas échéant, elle procède, dans les conditions légales, pour 6 ans, à la désignation d’un commissaire aux comptes et d’un suppléant.

Il est dressé procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale ordinaire. Les procès-verbaux sont signés par le président (le cas échéant par le vice-président) et par le secrétaire. Ils sont consignés dans un registre des délibérations laissé à la disposition des membres qui en feront la demande pour consultation.       

Article 7 - Bureau
L’association est gérée et administrée par un bureau de 3 à 6 membres élus par l’assemblée générale ordinaire pour un mandat de 3 ans. 
Les membres du bureau exercent leurs fonctions à compter du jour de leur élection, sous réserve de leur acceptation, et jusqu’à la nomination de leurs successeurs lors de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice au cours duquel leur mandat arrive à échéance. Les fonctions du bureau sont exercées à titre bénévole.

Le bureau est renouvelé en totalité à l’issue des 3 années des mandats des membres qui le composent. Les membres sortants du bureau sont rééligibles.

En cas de vacance en cours de mandat, le bureau pourvoit par cooptation au remplacement du membre concerné. La cooptation est soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale ordinaire. Le membre ainsi désigné reste en fonction pour la durée du mandat restant à courir. Il dispose des mêmes pouvoirs que les autres membres du bureau. Il est précisé que seuls les membres de l’association éligibles au bureau peuvent être cooptés.

Les membres du bureau peuvent être révoqués à tout moment, ad nutum, par l’assemblée générale. La révocation peut notamment intervenir en cas de perte manifeste de confiance, d’incident grave en réunion ou de comportement portant atteinte au bon fonctionnement de l’association. Ces situations sont mentionnées à titre indicatif et ne limitent pas la faculté de révocation ad nutum par l’assemblée générale.

Sauf en cas d’incident grave survenu lors de la réunion de l’assemblée générale, la proposition de révocation doit être préalablement inscrite à l’ordre du jour. Les membres du bureau concernés sont alors invités à présenter leurs observations avant que l’assemblée ne statue. En cas d’incident de séance, ils sont informés de la mise au vote de leur révocation et se voient offrir la possibilité de présenter immédiatement leurs observations avant la décision. La révocation prend effet sans délai, sauf décision contraire de l’assemblée.

Sont éligibles au bureau, les membres :

· âgés de 16 ans au moins ;

· à jour de leur cotisation pour l’exercice en cours ;

· facultatif : « adhérant à l’association depuis au moins … ». 

Tout membre du bureau peut décider de mettre un terme à son mandat par démission. Il doit pour cela en informer préalablement le président ou par défaut le bureau, soit par courrier remis en main propre, soit par courrier recommandé avec accusé de réception. La démission prend effet à réception de cette notification, sauf demande contraire de l’intéressé.

Le bureau est doté des pouvoirs les plus étendus pour assurer sa mission de gestion et d’administration de l’association en toute circonstance, à l’exception de ceux statutairement réservés à l’assemblée générale. A ce titre, le bureau peut notamment, et sans que cette énumération soit limitative :

· mettre en œuvre les orientations et les actions permettant d’atteindre les buts de l’association, conformément aux décisions de l’assemblée générale ;
· établir en tant que besoin, dans les limites des dispositions des présents statuts, l’éventuel règlement intérieur et le modifier ;
· créer les services qu’il juge utiles ou les supprimer, décider de la création et de la suppression des emplois ;
· élaborer le plan d’action annuel de l’association ;

· établir le budget prévisionnel ; 
· mettre en recouvrement les cotisations annuelles votées par l’assemblée générale ; 

· arrêter les comptes de l’exercice clos et proposer à l’assemblée générale l’affectation des résultats ;
· acquérir, échanger et aliéner les immeubles nécessaires à ses activités et aux réunions de ses membres, conformément aux orientations budgétaires fixées chaque année par l’assemblée générale ;
· procéder à des emprunts ;
· prendre la décision d’agir en justice.

Le bureau peut déléguer certains de ses pouvoirs au président et à certains de ses membres.

Après chacun de ses renouvellements, le bureau désigne pour 3 ans parmi ses membres, en veillant à l’égal accès des hommes et des femmes :

- un président ; éventuellement un vice-président ;
- un trésorier ; éventuellement un trésorier adjoint ;
- un secrétaire ; éventuellement un secrétaire adjoint.
Il est admis par les présents statuts qu’une seule et même personne puisse, à titre exceptionnel et pour une durée ne pouvant excéder 6 mois, cumuler deux des fonctions ci-dessus énoncées au sein du bureau.

Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois que nécessaire, sur convocation du président ou par délégation du président, sur convocation du vice-président éventuel ou du secrétaire. Le bureau pourra être également convoqué à la demande des deux tiers de ses membres. 

La convocation, qui comporte l’ordre du jour, est adressée 15 jours au moins avant la date fixée à chaque membre du bureau soit par courrier électronique, soit par lettre simple pour ceux des membres qui en font la demande. Seuls les points inscrits à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une délibération. 

La présence des deux tiers au moins des membres du bureau est nécessaire pour qu’il puisse délibérer valablement. Si cette proportion n’est pas atteinte, le bureau est convoqué de nouveau, mais à huit jours au moins d’intervalle. Il peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents. 

Chaque membre du bureau dispose d’une voix. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas admis.

Les membres du bureau concernés directement ou indirectement par une convention, un projet ou une délibération soumis au bureau s’engagent à en informer le bureau et à ne pas prendre part au vote correspondant.

En cas d’urgence, les membres du bureau peuvent être consultés et saisis d’une question par le président, par conférence téléphonique, par courrier électronique ou par visio-conférence et une décision peut alors être prise le cas échéant, sans convoquer une réunion du bureau, sauf si l’un des membres en fait la demande. Les décisions prises dans ce cadre sont confirmées lors de la réunion suivante du bureau.

Il est dressé procès-verbal des délibérations du bureau. Les procès-verbaux sont signés par le président (le cas échéant par le vice-président) et par le secrétaire. Ils sont consignés dans un registre des délibérations laissé à la disposition des membres qui en feront la demande pour consultation.       
Article 8 - Président, secrétaire et trésorier

Le président : Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Il agit en justice tant en demande qu’en défense. Il veille au bon fonctionnement interne des services de l’association. Il engage les dépenses conformément au budget prévisionnel approuvé par l’assemblée générale. Il est habilité, conjointement ou séparément avec le trésorier, à ouvrir et à faire fonctionner tous comptes bancaires de l’association, dans les limites des délégations et procédures éventuellement définies par le bureau. Il procède à l’embauche et au licenciement du personnel salarié qui est placé sous son autorité dans le respect des décisions du bureau et des budgets votés. Il peut déléguer certains de ses pouvoirs à un autre membre du bureau. Toutefois, s’agissant de l’action et de la représentation en justice, le président ne peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale conférée par le bureau. Il est assisté en toute chose par le vice-président éventuel qui le remplace de plein droit en cas d’empêchement de quelque nature que ce soit. 

N.B. Le vice-président éventuel dispose des mêmes pouvoirs de représentation que le président. Il est notamment habilité, conjointement ou séparément avec le trésorier, à ouvrir et faire fonctionner tous les comptes bancaires de l’association, dans les limites des délégations et procédures éventuellement définies par le bureau.
Le trésorier : Le trésorier veille à l’établissement des comptes annuels de l’association. Comme le président, il est habilité à ouvrir et faire fonctionner les comptes de l’association. Il effectue les paiements. Il peut se faire rendre compte à tous moments de la gestion financière de l’association et du suivi de la trésorerie et des placements. Il gère les appels à cotisation. Il rend compte de sa gestion devant l’assemblée générale. Il est assisté en toute chose par le trésorier adjoint éventuel qui le remplace de plein droit en cas d’empêchement de quelque nature que ce soit.
Le secrétaire : Le secrétaire est chargé de veiller à la tenue des différents registres de l’association et au respect des formalités déclaratives et administratives. Il rédige et signe les procès-verbaux des délibérations de l’assemblée générale et du bureau. Il veille au bon fonctionnement statutaire de l’association. Il est assisté en toute chose par le secrétaire adjoint éventuel qui le remplace de plein droit en cas d’empêchement de quelque nature que ce soit.

Article 9 - Ressources

Les ressources de l’association se composent :
· des subventions de l’Etat et des collectivités territoriales ou de leurs groupements ;
· des cotisations des membres ;
· des dons manuels des personnes privées dans le cadre du mécénat ;
· du prix des prestations de services rendues par l’association ;
· du revenu de son patrimoine mobilier, foncier et immobilier ;
· des ressources créées dans la limite de six manifestations de bienfaisance ou de soutien par an organisées dans les conditions prévues par l’article 261-7-1° du Code général des impôts ;
· de toutes ressources autorisées par la loi.
Article 10 - Exercice social

L’exercice social de l’association «…» commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Exceptionnellement, le premier exercice commence un jour franc après la publication de l’association «…» au Journal Officiel pour finir le 31 décembre de l’année ...…..

Article 11 - Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau pour compléter les présents statuts. Ce règlement intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association, aux modalités d’accès aux activités proposées par l’association, aux conditions tarifaires liées à la pratique de ces activités, ainsi qu’aux règles de vie et de fonctionnement de l’association au quotidien. 
Article 12 - Assemblée générale extraordinaire

L’assemblée générale extraordinaire peut être réunie sur convocation du bureau, dans le but de modifier les statuts, de décider la fusion de l’association avec tout autre organisme poursuivant des buts similaires, ou sa scission, de prononcer sa dissolution et décider de l’attribution du boni de liquidation. Ces projets doivent avoir été préalablement approuvés par le bureau et sont joints à la convocation.
Les modalités de convocation et de délibération sont identiques à celles prévues pour l’assemblée générale ordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire est présidée par le président de l’association, ou, en cas d’empêchement, par le vice-président éventuel.

La présence ou représentation de la moitié au moins des membres de l’association est nécessaire pour la validité des délibérations. À cet effet, tous les pouvoirs, y compris ceux sans consigne de vote, sont comptabilisés pour déterminer si ce quorum est atteint. Si cette proportion n’est pas atteinte, une seconde assemblée générale extraordinaire doit être convoquée à 8 jours d’intervalle au moins, selon les mêmes modalités que la première. Cette seconde assemblée générale extraordinaire peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

Il est dressé procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire. Les procès-verbaux sont signés par le président et par le secrétaire. Ils sont consignés dans un registre des délibérations laissé à la disposition des membres qui en feront la demande pour consultation.       

Article 13 - Dissolution

En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désignera une ou plusieurs personnes chargées de la liquidation des biens de l’association, conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et de son décret d’application du 16 août 1901. L’actif net sera attribué à une ou plusieurs associations ayant un objet similaire et s’engageant à poursuivre en totalité ou en partie l’objet social de l’association «…». 

En aucun cas les membres de l’association ne pourront se voir attribuer une part quelconque de l’actif de l’association, exception faite de la reprise de leurs apports. 

A : 




Le :
Signatures :

Le président



Le trésorier
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